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PRIX ISABELLE ATTALI EN DANGER : 
 

Le nombre de cotisations permettant au prix Isabelle Attali d’exister n’est plus suffisant pour 

garantir son existence l’année prochaine. Ci-dessous vous trouverez l’appel à cotisation 

envoyé en janvier 2014 par Giuliana Bianchi, trésorière de l’association. Si vous souhaitez 

soutenir ce prix prenez contact avec elle. N’hésitez pas à diffuser cet appel autour de 

vous au laboratoire si cela vous parait pertinent. 

000 

Ce message s'adresse aux enseignants du département qui n'adhèrent pas (encore) à 

l'Association "Prix Isabelle Attali", dont je suis trésorière et Robert Cori président. Ce prix 

récompense depuis 2006 des étudiants à la fin de la 3ème année de Licence informatique. 

 

Sa raison d'être, son but, son historique et ses modalités sont expliqués dans la plaquette. Il 

motive chaque année des bons étudiants à nous présenter leurs réalisations et apporte à 

la licence un élément de visibilité. 

 

Il est financé par le LaBRI et la ville de Talence, il l'était aussi par le Département 

d'Informatique et l'UFR Math-Info (il sera donc naturellement hérité par l'UF d'Informatique). 

Les subsides de la ville de Talence dépendent du fait qu'on soit assez nombreux à adhérer. 

Les cotisations des adhérents servent en partie au financement du Prix et en partie à 

l'organisation du pot lors de la remise, en juin prochain (une année sur deux la cérémonie 

est prise en charge par la Mairie de Talence). 

 

En 2013 il y a eu 32 adhésions, dont certains proches d'Isabelle et certains collègues qui 

l'ont connue et qui sont désormais à la retraite. Ce serait bien qu'un nombre plus important 

d'enseignants en Licence et Master Informatique adhère à l´association pour faire en sorte 

que cette initiative, qui dynamise, gratifie et donne confiance à nos meilleurs étudiants, 

perdure. 

 

Si vous souhaitez adhérer, déposez dans mon casier votre cotisation (10 Euros/an, de 

préférence chèque à l'ordre de "Association Prix Isabelle Attali"), ou bien, si vous ne faites 

pas confiance à votre mémoire, écrivez-moi de vous le rappeler.  

 

Je reste à votre disposition pour tout renseignement, merci de votre attention. 

Amicalement, 

 

Giuliana 

Trésorière-secrétaire de l'Association 
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